
198e séance 

PÉNALISATION  
DE L’ORGANISATION  

DE RAVE-PARTIES 

Proposition de loi visant  
à renforcer la pénalisation  

de l’organisation de rave-parties 

Texte adopté par la commission – no 2618 

Article 1er 

1 La sous–section 2 de la section 5 du chapitre Ier du 
titre Ier du livre II du code de la sécurité intérieure est 
complétée par des articles L. 211–15–1 et L. 211–15–2 
ainsi rédigés : 

2 « Art. L. 211–15–1. – I. – Est puni de six mois 
d’emprisonnement et de 5 000 euros d’amende le fait 
de contribuer de manière directe ou indirecte à la prépa
ration, à la mise en place ou au bon déroulement d’un 
rassemblement mentionné à l’article L. 211–5 sans décla
ration préalable ou en violation d’une interdiction 
prononcée par le représentant de l’État dans le départe
ment ou, à Paris, par le préfet de police. 

3 « La juridiction prononce la confiscation du matériel 
saisi, sous réserve des droits du propriétaire de bonne foi. 
Toutefois, la juridiction peut, par une décision spéciale
ment motivée, décider de ne pas prononcer la confisca
tion de tout ou partie du matériel saisi. 

4 « Toute personne contribuant à l’installation et à la 
mise en place du rassemblement mentionné au premier 
alinéa du présent article est présumée avoir connaissance 
du caractère illicite dudit rassemblement. 

5 « Ne peuvent être regardées comme contribuant à 
l’organisation du rassemblement les personnes physiques 
ou morales intervenant exclusivement dans le cadre des 
actions de réduction des risques et des dommages prévues 
aux articles L. 3411–7 et L. 3411–8 du code de la santé 
publique. 

6 « II. – Est puni de l’amende prévue pour les contra
ventions de la cinquième classe le fait de participer à un 
rassemblement mentionné à l’article L. 211–5 organisé 
sans déclaration préalable ou en violation d’une interdic
tion prononcée par le représentant de l’État dans le 
département ou, à Paris, par le préfet de police. 

7 « Art. L. 211–15–2. – Les personnes morales décla
rées responsables pénalement, dans les conditions prévues 
à l’article 121–2 du code pénal, du délit prévu au I de 
l’article L. 211–15–1 du présent code encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues à l’article 131–38 
du code pénal, la peine de confiscation de la chose qui a 
servi ou était destinée à commettre l’infraction ou de la 
chose qui en est le produit. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 3  présenté par M. Christophle, M. Sauli
gnac, Mme Allemand, Mme Capdevielle, M. Houlié, 
Mme Karamanli, M. Pena, Mme Thiébault-Martinez, 
M. Vicot, M. William, M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Barus
seau, Mme Battistel, M. Baumel, M. Belhaddad, Mme Bellay, 
M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, 
M. Courbon, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, 
M. Eskenazi, M. Faure, Mme Froger, M. Fégné, M. Garot, 
Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Guedj, M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
Mme Santiago, M. Simion, M. Sother, Mme Thomin et 
M. Vallaud, no 14  présenté par Mme K/Bidi, Mme Faucillon, 
Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, M. Castor, 
Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, M. Maurel, 
M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, Mme Reid Arbelot, 
M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou, no 18  présenté par 
M. Kerbrat, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, 
Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, 
Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, 
M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, 
Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, 
M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, 
Mme Guetté, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier et no 64  
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présenté par M. Raux, M. Amirshahi, Mme Arrighi, 
Mme Autain, Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

Supprimer cet article.  

Amendement no 19  présenté par M. Boyard, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, 
Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Supprimer les alinéas 2 à 5. 

Amendement no 65  présenté par M. Raux, Mme Autain, 
Mme Arrighi, M. Amirshahi, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

Supprimer l’alinéa 2. 

Amendements identiques : 

Amendements no 25  présenté par M. Kerbrat, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier et no 

46  présenté par M. Raux, M. Amirshahi, Mme Arrighi, 
Mme Autain, Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

À l’alinéa 2, supprimer les mots :  
« de six mois d’emprisonnement et ». 

Amendement no 27  présenté par M. Boyard, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, 
Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

I. – À l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« six mois d’emprisonnement et de 5 000 euros 

d’amende », 
les mots : 
« l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième 

classe ». 
II. – En conséquence, supprimer les alinéas 6 et 7. 

Amendements identiques : 

Amendements no 4  présenté par M. Christophle, M. Sauli
gnac, Mme Allemand, Mme Capdevielle, M. Houlié, 
Mme Karamanli, M. Pena, Mme Thiébault-Martinez, 
M. Vicot, M. William, M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Barus
seau, Mme Battistel, M. Baumel, M. Belhaddad, Mme Bellay, 
M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, 
M. Courbon, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, 
M. Eskenazi, M. Faure, Mme Froger, M. Fégné, M. Garot, 
Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Guedj, M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
Mme Santiago, M. Simion, M. Sother, Mme Thomin et 
M. Vallaud, no 26  présenté par M. Boyard, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Cadalen, 
M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, 
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Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, 
M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, 
Mme Guetté, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier et no 

63  présenté par M. Raux, Mme Arrighi, M. Amirshahi, 
Mme Autain, Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

À l’alinéa 2, substituer aux mots :  
« six mois d’emprisonnement et de 5 000 euros d’amende » 
les mots :  
« l’amende prévue pour les contraventions de la cinquième 

classe ». 

Amendement no 1  présenté par M. Vermorel-Marques. 
À l’alinéa 2, substituer au montant : 
« 5 000 euros »  
le montant : 
« 30 000 euros ». 

Amendement no 45  présenté par M. Raux, M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

À l’alinéa 2, supprimer les mots :  
« ou indirecte ». 

Amendement no 22  présenté par M. Boyard, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, 
Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 

Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

À la fin de l’alinéa 2, substituer aux mots :  
« ou indirecte à la préparation, à la mise en place ou au bon 

déroulement d’un rassemblement mentionné à 
l’article L. 211–5 sans déclaration préalable ou en violation 
d’une interdiction prononcée par le représentant de l’État 
dans le département ou, à Paris, par le préfet de police. », 

les mots :  
« , avec l’intention de se soustraire à l’obligation de décla

ration préalable ou de contrevenir à l’interdiction prononcée 
par le représentant de l’État dans le département ou, à Paris, 
par le préfet de police, à la préparation, à la mise en place 
d’un rassemblement mentionné à l’article L. 211–5. » 

Amendement no 47  présenté par M. Raux, M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

À l’alinéa 2, supprimer les mots :  
« ou au bon déroulement ». 

Amendement no 48  présenté par M. Raux, M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

À l’alinéa 2, supprimer les mots :  
« sans déclaration préalable ou ». 

Amendement no 23  présenté par M. Kerbrat, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
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M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

À la fin de l’alinéa 2, substituer aux mots :  
« sans déclaration préalable ou en violation d’une interdic

tion prononcée par le représentant de l’État dans le départe
ment ou, à Paris, par le préfet de police. », 

les mots :  
« et contraire aux dispositions de la charte relative à l’orga

nisation des rassemblements musicaux mentionnée à 
l’article 3 de la loi no du visant à renforcer la pénalisation 
de l’organisation de rave-parties. » 

Amendement no 2  présenté par M. Rancoule, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, M. Dussausaye, 
M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, M. Florquin, 
M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, Mme Galzy, 
M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Christian Girard, 
M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josse
rand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, 
Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Meurin, M. Monnier, 
M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, 
M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, 
Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Renault, 
Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, 
M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, M. Emmanuel Taché, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 
« Les peines sont portées à un an d’emprisonnement et à 

15 000 euros d’amende lorsque les faits sont commis dans 
des conditions présentant un risque d’incendie, notamment 
lorsque le rassemblement se tient sur un terrain boisé, une 
lande, un maquis, une garrigue ou leurs abords immédiats, 
ou sur tout terrain ayant fait l’objet d’un incendie depuis 
moins de cinq ans, ou encore lors de conditions météorolo
giques caractérisées par une sécheresse et des vents propices à 
la propagation du feu, ou en violation d’un arrêté préfectoral 
interdisant l’accès aux massifs forestiers. » 

Amendement no 43  présenté par M. Casterman, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Chenu, M. Chudeau, M. Clavet, Mme Colom
bier, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fleurian, 
M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor- 
Such, M. Dragon, M. Dufosset, M. Dussausaye, 

M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, M. Florquin, 
M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, Mme Galzy, 
M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Christian Girard, 
M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, 
M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, Mme Mélin, 
Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Parmentier, 
M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, M. Renault, Mme Rimbert, 
M. Rivière, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, Mme Sicard, M. Emmanuel Taché, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Tribuiani, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :  
« Les peines sont portées à deux ans d’emprisonnement et 

15 000 euros d’amende lorsque le rassemblement a causé la 
destruction ou la dégradation de cultures sur pied, de 
récoltes, de sols agricoles ou de matériels servant à une 
exploitation agricole au sens de l’article L. 311–1 du code 
rural et de la pêche maritime. » 

Amendement no 44  présenté par M. Casterman, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Chenu, M. Chudeau, M. Clavet, Mme Colom
bier, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fleurian, 
M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor- 
Such, M. Dragon, M. Dufosset, M. Dussausaye, 
M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, M. Florquin, 
M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, Mme Galzy, 
M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Christian Girard, 
M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, 
M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, Mme Mélin, 
Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Parmentier, 
M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, M. Renault, Mme Rimbert, 
M. Rivière, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, Mme Sicard, M. Emmanuel Taché, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Tribuiani, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :  
« Les peines prévues sont portées à deux ans d’emprison

nement et 15 000 euros d’amende lorsque le rassemblement a 
causé une atteinte à l’environnement caractérisée par le dépôt 
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de déchets, la pollution des eaux ou des sols, ou la dégrada
tion d’espèces ou d’habitats naturels protégés au sens du 1° de 
l’article L. 415–3 du code de l’environnement. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 30  présenté par M. Kerbrat, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier et no 

66  présenté par M. Raux, M. Amirshahi, Mme Arrighi, 
Mme Autain, Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

Supprimer l’alinéa 3. 

Amendement no 5  présenté par M. Christophle, M. Sauli
gnac, Mme Allemand, Mme Capdevielle, M. Houlié, 
Mme Karamanli, M. Pena, Mme Thiébault-Martinez, 
M. Vicot, M. William, M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Barus
seau, Mme Battistel, M. Baumel, M. Belhaddad, Mme Bellay, 
M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, 
M. Courbon, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, 
M. Eskenazi, M. Faure, Mme Froger, M. Fégné, M. Garot, 
Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Guedj, M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
Mme Santiago, M. Simion, M. Sother, Mme Thomin et 
M. Vallaud. 

I. – À la première phrase de l’alinéa 3, substituer au mot : 
« prononce » 
les mots :  
« peut prononcer ». 
II. – En conséquence, supprimer la seconde phrase du 

même alinéa 3. 

Amendement no 41  présenté par M. Bovet, M. Amblard, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 

M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Buisson, 
M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, M. Clavet, 
Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, M. Dussausaye, 
M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, M. Florquin, 
M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, Mme Galzy, 
M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Christian Girard, 
M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Houssin, M. Humbert, Mme Hamelet, M. Guitton, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavas
seur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Meurin, M. Monnier, 
M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, 
M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, 
Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, 
M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert- 
Dehault, M. Sabatou, M. Salmon, Mme Sabatini, 
Mme Roy, Mme Roullaud, Mme Sicard, M. Emmanuel Taché, 
M. Schreck, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, 
M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et 
M. Weber. 

Supprimer la seconde phrase de l’alinéa 3 . 

Amendements identiques : 

Amendements no 8  présenté par M. Christophle, M. Sauli
gnac, Mme Allemand, Mme Capdevielle, M. Houlié, 
Mme Karamanli, M. Pena, Mme Thiébault-Martinez, 
M. Vicot, M. William, M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Barus
seau, Mme Battistel, M. Baumel, M. Belhaddad, Mme Bellay, 
M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, 
M. Courbon, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, 
M. Eskenazi, M. Faure, Mme Froger, M. Fégné, M. Garot, 
Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Guedj, M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
Mme Santiago, M. Simion, M. Sother, Mme Thomin et 
M. Vallaud et no 49  présenté par M. Raux, M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

Supprimer l’alinéa 4. 
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Amendement no 10  présenté par Mme Saint-Paul. 
À l’alinéa 5, substituer aux mots :  
« l’organisation »,  
les mots :  
« la préparation, à la mise en place ou au bon déroulement » 

Amendement no 51  présenté par M. Raux, M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

À l’alinéa 5, après le mot : 
« articles », 
insérer la référence :  
« L. 3311–3, ». 

Amendement no 50  présenté par M. Raux, M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

Compléter l’alinéa 5 par les mots : 
« ou dans le cadre d’actions visant à prévenir les infractions 

prévues au titre 3 du livre 2 du code de la route ». 

Amendement no 52  présenté par M. Raux, M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

Compléter l’alinéa 5 par les mots : 
« ou de prévention des atteintes susceptibles d’être portées 

aux espaces, ressources et milieux naturels terrestres et 
marins, ainsi qu’aux sons et odeurs qui les caractérisent, 
aux sites et paysages, diurnes et nocturnes, à la qualité de 
l’air et de l’eau, ainsi qu’aux êtres vivants et à la biodiversité 
au sens du I de l’article L. 110–1 du code de l’environne
ment ». 

Amendement no 53  présenté par M. Raux, M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 

M. Peytavie, Mme Pochon, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

Compléter l’alinéa 5 par les mots : 
« ou de la lutte contre les maladies sexuellement transmis

sibles prévue à l’article L. 3812–1 du même code ». 

Amendement no 54  présenté par M. Raux, M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

Compléter l’alinéa 5 par les mots : 
« ou dans le cadre d’actions visant à prévenir les infractions 

prévues à la section 3 du chapitre II du titre II du livre II du 
code pénal ». 

Amendement no 29  présenté par M. Kerbrat, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Compléter l’alinéa 5 par les mots : 
« , ainsi que les personnes contribuant à installer un lieu de 

repos et de convivialité sur le terrain occupé ou d’y mettre en 
place un camion de restauration. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 6  présenté par M. Christophle, M. Sauli
gnac, Mme Allemand, Mme Capdevielle, M. Houlié, 
Mme Karamanli, M. Pena, Mme Thiébault-Martinez, 
M. Vicot, M. William, M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Barus
seau, Mme Battistel, M. Baumel, M. Belhaddad, Mme Bellay, 
M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, 
M. Courbon, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, 
M. Eskenazi, M. Faure, Mme Froger, M. Fégné, M. Garot, 
Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Guedj, M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
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Mme Santiago, M. Simion, M. Sother, Mme Thomin et 
M. Vallaud, no 20  présenté par M. Kerbrat, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, Mme Hamdane, Mme Hignet, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier et no 

68  présenté par M. Raux, M. Amirshahi, Mme Arrighi, 
Mme Autain, Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

Supprimer l’alinéa 6.  

Amendement no 28  présenté par M. Boyard, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, 
Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Rédiger ainsi l’alinéa 6 : 
« II. – Nul ne peut être pénalement sanctionnée par la 

simple participation à un rassemblement mentionné à 
l’article L. 211–5 organisé sans déclaration préalable ou en 
méconnaissance d’une interdiction administrative. » 

Amendement no 55  présenté par M. Raux, M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, Mme Regol, M. Roumégas, 

Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

À l’alinéa 6, supprimer les mots :  
« sans déclaration préalable ou ». 

Amendement no 32  présenté par M. Kerbrat, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant : 
« III. – Les dispositions du présent article ne sont pas 

applicables aux rassemblements organisés en réponse 
immédiate à un événement d’actualité imprévisible rendant 
matériellement impossible le respect de l’obligation déclara
tive. » 

Amendement no 21  présenté par M. Boyard, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, 
Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Supprimer l’alinéa 7. 

Amendement no 39  présenté par Mme Ranc, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, M. Dussausaye, 
M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, M. Florquin, 
M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, Mme Galzy, 
M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Christian Girard, 
M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
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M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josse
rand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, 
Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Meurin, M. Monnier, 
M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, 
M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, 
Mme Pollet, M. Rambaud, M. Rancoule, M. Renault, 
Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, 
M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, M. Emmanuel Taché, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« La juridiction peut également prononcer, dans les condi
tions prévues à l’article 131–8–1 du code pénal, une peine de 
sanction-réparation. Cette réparation peut consister en la 
remise en état du site et en l’indemnisation du préjudice 
subi par la victime. » 

Après l’article 1er 

Amendement no 31  présenté par M. Boyard, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, 
Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  

L’article L. 211–7 du code de la sécurité intérieure est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Avant toute décision d’interdiction le préfet du départe
ment ou le préfet de police à Paris met en œuvre une 
démarche de dialogue et de médiation avec les personnes 
identifiées comme organisatrices du rassemblement, en lien 
avec un médiateur départemental qu’il nomme dans des 
conditions fixées par décret. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 9  présenté par M. Le Fur, 
Mme Sylvie Bonnet, M. Cordier, M. Lepers, M. Ray, 
M. Jean-Pierre Vigier, M. Hetzel, Mme Louwagie, 
Mme Dalloz, M. Descoeur, M. Liégeon, M. Rolland, 

Mme Duby-Muller, Mme Bazin-Malgras, M. Tryzna, 
M. Boucard et M. Vermorel-Marques, no 13  présenté par 
M. Martineau et no 42  présenté par M. Bazin. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
La sous-section 2 de la section 5 du chapitre Ier du titre Ier 

du livre II du code de la sécurité intérieure, dans sa rédaction 
issue de la présente loi, est complétée par un article L. 211– 
15–3 ainsi rédigé : 

« Art. L. 211–15–3 : Lorsqu’un rassemblement mentionné 
à l’article L. 211–5 s’est tenu sans déclaration préalable ou 
sans l’autorisation du propriétaire ou de l’exploitant du 
terrain ou du local sur lequel ou dans lequel il s’est 
déroulé, les organisateurs, au sens du I de l’article L. 211– 
15, et les participants sont solidairement responsables de tous 
dommages causés par ce rassemblement. 

« Les organisateurs et participants solidairement responsa
bles seront tenus de remettre en état le terrain ou le local 
concerné. 

« Le propriétaire et l’exploitant du terrain ou du local 
peuvent se constituer partie civile devant la juridiction 
pénale saisie des faits prévus à l’article L. 211–15 aux fins 
d’obtenir réparation de l’intégralité de leur préjudice, ainsi 
que la remise en état des parcelles. 

« Le produit des confiscations prononcées en application 
de l’article L. 211–15 du présent code peut être affecté, par 
décision de la juridiction, à l’indemnisation des propriétaires 
et exploitants victimes des dommages mentionnés au I du 
présent article. » 

Sous-amendement no 82  présenté par M. Kerbrat, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, Mme Bentorki, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, 
M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, 
Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, 
M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, 
Mme Guetté, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

À l’alinéa 2, après le mot :  
« rassemblement », 

insérer le mot :  
« musical ». 

Sous-amendement no 87  présenté par M. Boyard, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, Mme Bentorki, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
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cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Au deuxième alinéa, substituer aux mots :  
« du terrain ou du local »   
les mots : 

« des lieux ». 

Article 2  
(nouveau) 

À la première phrase du premier alinéa de l’article L. 211– 
5 du code de la sécurité intérieure, la première occurrence du 
mot : « et » est remplacée par le signe : «, » et, après le mot : 
« participants, », sont insérés les mots : « et réunissant au 
moins 250 personnes ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 7  présenté par M. Christophle, M. Sauli
gnac, Mme Allemand, Mme Capdevielle, M. Houlié, 
Mme Karamanli, M. Pena, Mme Thiébault-Martinez, 
M. Vicot, M. William, M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Barus
seau, Mme Battistel, M. Baumel, M. Belhaddad, Mme Bellay, 
M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, 
M. Courbon, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, 
M. Eskenazi, M. Faure, Mme Froger, M. Fégné, M. Garot, 
Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Guedj, M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
Mme Santiago, M. Simion, M. Sother, Mme Thomin et 
M. Vallaud, no 16  présenté par Mme K/Bidi, Mme Faucillon, 
M. Bénard, M. Brugerolles, Mme Bourouaha, M. Castor, 
Mme Lebon, M. Lecoq, M. Tjibaou, M. Sansu, M. Rimane, 
Mme Reid Arbelot, M. Peu, M. Nadeau, M. Monnet, 
M. Maurel et M. Maillot et no 33  présenté par M. Kerbrat, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Supprimer cet article.  

Amendements identiques : 

Amendements no 34  présenté par M. Boyard, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, 
Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, 
M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, 
Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier et no 

35  présenté par M. Kerbrat. 
Substituer au nombre : 
« 250 »  
le nombre : 
« 1 000 ». 

Amendement no 56  présenté par M. Raux, M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

À l’article 2, substituer au nombre :  
« 250 » 
le nombre :  
« 750 ». 

Après l’article 2 

Amendement no 59  présenté par M. Raux, M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
À l’article L. 211–6 du code de la sécurité intérieure, les 

mots : « , le cas échéant, » » sont supprimés.  

Amendement no 60  présenté par M. Raux, M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
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M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  

L’article L. 211–7 du code de la sécurité intérieure est 
complété par un alinéa ainsi rédigé :  

« Avant d’interdire pour une durée déterminée l’ensemble 
des rassemblements mentionnés à l’article L. 211–5 du 
présent code sur le territoire dont il a charge, le représentant 
de l’État dans le département ou, à Paris, le préfet de police 
organise une concertation avec les représentants des organi
sateurs. » 

Sous-amendement no 78  présenté par M. Kerbrat, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, Mme Bentorki, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, 
M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, 
Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, 
M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, 
Mme Guetté, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

À l fin de l’alinéa 2, substituer au mot : 

« organisateurs »  

les mots :  

« collectifs formels et informels d’organisation de ces 
rassemblements musicaux ». 

Article 3  
(nouveau) 

Une charte de l’organisation des rassemblements 
mentionnés à l’article L. 211–5 du code de la sécurité 
intérieure est définie par arrêté conjoint du ministre de 
l’intérieur et des ministres chargés de la culture et de la 
jeunesse, après concertation avec les représentants des organi
sateurs et des associations représentatives d’élus locaux. 

Amendement no 57  présenté par M. Raux, M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, Mme Regol, M. Roumégas, 

Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

Après le mot :  
« jeunesse » 
, insérer les mots :  
« et du ministre en charge de l’environnement ». 

Amendement no 62  présenté par M. Raux, M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

Après le mot :  
« jeunesse » 
, insérer les mots :  
« et du ministre de la santé ». 

Sous-amendement no 79  présenté par M. Kerbrat, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, Mme Bentorki, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, 
M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, 
Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, 
M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, 
Mme Guetté, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

À l’alinéa 4, après le mot :  
« ministre »,  
insérer les mots :  
« en charge de ». 

Amendement no 58  présenté par M. Raux, M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

Après le mot :  
« organisateurs » 
insérer les mots :  
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« , des associations agréées de protection de l’environne
ment » 

Amendement no 36  présenté par M. Boyard, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, 
Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Compléter cet article par les trois phrases suivantes : 
« La charte rappelle que la liberté de réunion et la liberté de 

rassemblement artistique sont des libertés fondamentales. 
Elle rappelle que la puissance publique est tenue d’assurer 
l’exercice effectif et que l’interdiction ne saurait être que 
l’exception. À ce titre l’interdiction d’un rassemblement ne 
saurait être justifiée par le seul manque de moyens de la 
puissance publique pour assurer l’ordre public. 

Après l’article 3 

Amendement no 69  présenté par M. Raux, M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport portant sur l’impact écologique des rassemblements 
festifs à caractère musical mentionnés à l’article L. 211–5 du 
code de la sécurité intérieure. 

Ce rapport évalue les effets sur les milieux naturels et la 
biodiversité des nuisances sonores et de l’occupation des sols 
liées à ces rassemblements.  

Il formule également des propositions visant à limiter ces 
impacts, notamment par des mesures de prévention, de mise 
à disposition de sites adaptés, de dialogue avec les organisa
teurs et de réduction des risques. 

Amendement no 70  présenté par M. Raux, Mme Voynet, 
M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, 

M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, 
Mme Pochon, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier et 
M. Thierry. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport portant sur les causes de l’organisation des rassem
blements festifs à caractère musical mentionnés à 
l’article L. 211–5 du code de la sécurité intérieure, ainsi 
que sur les effets des politiques de répression mises en 
œuvre à leur encontre en France et à l’étranger. 

Ce rapport analyse notamment les déterminants sociaux, 
économiques et culturels de ces rassemblements, en particu
lier les conditions d’accès aux lieux festifs autorisés, leur coût, 
ainsi que les phénomènes de sélection ou de discrimination à 
l’entrée. 

Il évalue également l’impact des dispositifs répressifs 
existants sur l’organisation de ces événements, leur évolution, 
ainsi que sur les comportements des participants, notamment 
en matière de sécurité, de santé et d’environnement. 

Il formule enfin des recommandations visant à mieux 
prendre en compte les causes de ces rassemblements et à 
orienter l’action publique vers des réponses adaptées. 

Sous-amendement no 89  présenté par M. Léaument. 
Au premier alinéa, substituer aux mots :  
« six mois » 
les mots :  
« un an ». 

Titre 

visant à renforcer la pénalisation de l’organisation de rave– 
parties 

Amendement no 24  présenté par M. Boyard, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, 
Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Rédiger ainsi le titre :  
« visant à pénaliser les événements festifs ». 
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 6093 

sur l’amendement no 3 de M. Christophle et les amendements identi
ques suivants de suppression de l’article 1er de la proposition de loi 
visant à renforcer la pénalisation de l’organisation de rave-parties 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 145 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 145 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 62 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 22 

Mme Manon Bouquin, M. Eddy Casterman, M. Sébastien 
Chenu, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Thierry 
Frappé, M. Julien Gabarron, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Katiana Levavasseur, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Kévin Mauvieux, Mme Lisette Pollet, 
M. Matthias Renault, M. Joseph Rivière, M. Alexandre 
Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, 
M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 14 

M. Anthony Brosse, Mme Nathalie Coggia, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Jean-Luc Fugit, Mme Catherine Ibled, M. Benoît 
Larrouquis, Mme Annaïg Le Meur, Mme Marie Lebec, 
M. Karl Olive, Mme Agnès Pannier-Runacher, M. Charles 
Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Charles Sitzenstuhl 
et Mme Liliana Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau front populaire (71) 

Pour : 32 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Christophe Bex, 
M. Manuel Bompard, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves 
Cadalen, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Bérenger Cernon, M. Jean-François Coulomme, 
M. Sébastien Delogu, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Clémence Guetté, 
Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, M. Maxime 
Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Marianne Maximi, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes et Mme Anne 
Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 17 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Paul Christophle, M. Stéphane Delautrette, M. Olivier 
Faure, M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, M. Jérôme 
Guedj, Mme Chantal Jourdan, Mme Anna Pic, M. Pierre 
Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Claudia Rouaux, 
M. Fabrice Roussel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
Mme Céline Thiébault-Martinez et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 9 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de 
Maistre, M. Lionel Duparay, M. Michel Herbillon, 
M. Nicolas Tryzna et M. Antoine Vermorel-Marques. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 12 

Mme Léa Balage El Mariky, M. Benoît Biteau, M. Alexis 
Corbière, M. Emmanuel Duplessy, M. Steevy Gustave, 
Mme Julie Ozenne, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, M. Jean-Louis Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Eva Sas et Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Contre : 10 

Mme Anne Bergantz, M. Laurent Croizier, Mme Carole 
Guillerm, M. Frantz Gumbs, M. Philippe Latombe, 
M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, M. Éric 
Martineau, Mme Sophie Mette et M. Nicolas Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Contre : 25 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, M. Benoît 
Blanchard, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie Colin- 
Oesterlé, M. Michel Criaud, M. Philippe Fait, Mme Félicie 
Gérard, M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, 
M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, M. Laurent 
Marcangeli, M. Pierre Marle, Mme Charlotte Parmentier- 
Lecocq, Mme Béatrice Piron, M. Christophe Plassard, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, Mme Isabelle Rauch, 
Mme Laetitia Saint-Paul, M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric 
Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

M. Joël Bruneau. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 
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Mme Soumya Bourouaha. 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Contre : 2 

M. Alexandre Allegret-Pilot et M. Olivier Fayssat. 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 6094 

sur l’amendement no 19 de M. Boyard à l’article 1er de la proposition de 
loi visant à renforcer la pénalisation de l’organisation de rave-parties 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 148 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 146 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 63 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 23 

Mme Manon Bouquin, M. Eddy Casterman, Mme Edwige 
Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Thierry Frappé, M. Julien 
Gabarron, M. Yoann Gillet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Katiana Levavasseur, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Kévin Mauvieux, M. Thibaut Monnier, 
Mme Lisette Pollet, M. Matthias Renault, M. Joseph 
Rivière, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
Mme Anne Sicard, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric 
Weber. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 13 

M. Anthony Brosse, Mme Nathalie Coggia, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Jean-Luc Fugit, Mme Catherine Ibled, M. Benoît 
Larrouquis, Mme Annaïg Le Meur, Mme Marie Lebec, 
M. Karl Olive, M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie 
Ronceret, M. Charles Sitzenstuhl et Mme Liliana Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau front populaire (71) 

Pour : 32 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Christophe Bex, 
M. Manuel Bompard, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves 
Cadalen, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Bérenger Cernon, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, Mme Clémence Guetté, Mme Zahia Hamdane, 
M. Andy Kerbrat, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le 
Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Marianne Maximi, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes et Mme Anne 
Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 16 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Paul Christophle, M. Stéphane Delautrette, M. Olivier 
Faure, M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, M. Jérôme 
Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Anna Pic, M. Pierre Pribetich, Mme Claudia Rouaux, 
M. Fabrice Roussel, Mme Céline Thiébault-Martinez et 
M. Boris Vallaud. 

Abstention : 2 

M. Christophe Proença et M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 9 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de 
Maistre, M. Lionel Duparay, M. Michel Herbillon, 
M. Nicolas Tryzna et M. Antoine Vermorel-Marques. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 14 

Mme Léa Balage El Mariky, M. Benoît Biteau, M. Alexis 
Corbière, M. Emmanuel Duplessy, M. Steevy Gustave, 
Mme Julie Ozenne, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, M. Jean-Louis Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, M. Boris Tavernier et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Contre : 9 

Mme Anne Bergantz, M. Laurent Croizier, M. Frantz Gumbs, 
M. Philippe Latombe, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine 
Lingemann, M. Éric Martineau, Mme Sophie Mette et 
M. Nicolas Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Contre : 26 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, M. Benoît 
Blanchard, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie Colin- 
Oesterlé, M. Michel Criaud, M. Philippe Fait, Mme Félicie 
Gérard, M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, 
M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, M. Laurent 
Marcangeli, M. Pierre Marle, Mme Charlotte Parmentier- 
Lecocq, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, 
M. Christophe Plassard, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, Mme Isabelle Rauch, Mme Laetitia Saint-Paul, 
M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

M. Joël Bruneau. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

Mme Soumya Bourouaha. 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Contre : 2 

M. Alexandre Allegret-Pilot et M. Olivier Fayssat. 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 6095 
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sur l’amendement no 45 de M. Raux à l’article 1er de la proposition de 
loi visant à renforcer la pénalisation de l’organisation de rave-parties 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 132 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 131 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 60 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 22 

Mme Manon Bouquin, M. Eddy Casterman, Mme Edwige 
Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Thierry Frappé, M. Julien 
Gabarron, M. Yoann Gillet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Katiana Levavasseur, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Kévin Mauvieux, M. Thibaut Monnier, 
Mme Lisette Pollet, M. Matthias Renault, M. Joseph 
Rivière, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
Mme Anne Sicard et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 11 

M. Stéphane Buchou, M. Pierre Cazeneuve, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Catherine Ibled, M. Benoît Larrouquis, Mme Annaïg Le 
Meur, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, M. Charles Rodwell, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Charles Sitzenstuhl et 
Mme Liliana Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau front populaire (71) 

Pour : 33 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, 
M. Christophe Bex, M. Manuel Bompard, M. Louis Boyard, 
M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien Delogu, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, Mme Clémence Guetté, Mme Zahia Hamdane, 
M. Andy Kerbrat, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le 
Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
Mme Marianne Maximi, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes et Mme Anne 
Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 11 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Paul Christophle, M. Stéphane Delautrette, M. Denis 
Fégné, M. Jérôme Guedj, Mme Chantal Jourdan, M. Pierre 
Pribetich, Mme Claudia Rouaux, M. Sébastien Saint-Pasteur 
et Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Abstention : 1 

M. Christophe Proença. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 5 

M. Thibault Bazin, Mme Émilie Bonnivard, Mme Marie- 
Christine Dalloz, M. Lionel Duparay et M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 15 

M. Benoît Biteau, Mme Cyrielle Chatelain, M. Emmanuel 
Duplessy, M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, 
Mme Julie Laernoes, M. Tristan Lahais, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Sabrina Sebaihi, M. Boris 
Tavernier, M. Nicolas Thierry et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Contre : 6 

Mme Anne Bergantz, M. Marc Fesneau, M. Frantz Gumbs, 
M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann et M. Éric 
Martineau. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Contre : 25 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, M. Benoît 
Blanchard, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie Colin- 
Oesterlé, M. Michel Criaud, M. Philippe Fait, Mme Félicie 
Gérard, M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, M. Loïc 
Kervran, M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, Mme Lise 
Magnier, M. Laurent Marcangeli, M. Pierre Marle, 
Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, M. Jérémie Patrier- 
Leitus, Mme Béatrice Piron, M. Christophe Plassard, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, Mme Isabelle Rauch, 
Mme Laetitia Saint-Paul, M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric 
Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

M. Joël Bruneau. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

Mme Soumya Bourouaha. 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Contre : 1 

M. Olivier Fayssat. 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 6096 

sur l’amendement no 22 de M. Boyard à l’article 1er de la proposition de 
loi visant à renforcer la pénalisation de l’organisation de rave-parties 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 132 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 131 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 60 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 22 

Mme Manon Bouquin, M. Eddy Casterman, Mme Edwige 
Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Thierry Frappé, M. Julien 
Gabarron, M. Yoann Gillet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Katiana Levavasseur, M. David Magnier, Mme Claire 
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Marais-Beuil, M. Kévin Mauvieux, M. Thibaut Monnier, 
Mme Lisette Pollet, M. Matthias Renault, M. Joseph 
Rivière, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
Mme Anne Sicard et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 12 

M. Stéphane Buchou, M. Pierre Cazeneuve, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, M. Jean-Luc Fugit, Mme Catherine Ibled, 
M. Benoît Larrouquis, Mme Annaïg Le Meur, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie 
Ronceret, M. Charles Sitzenstuhl et Mme Liliana Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau front populaire (71) 

Pour : 33 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, 
M. Christophe Bex, M. Manuel Bompard, M. Louis Boyard, 
M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien Delogu, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, Mme Clémence Guetté, Mme Zahia Hamdane, 
M. Andy Kerbrat, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le 
Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
Mme Marianne Maximi, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes et Mme Anne 
Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 11 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Paul Christophle, M. Stéphane Delautrette, M. Denis 
Fégné, M. Jérôme Guedj, Mme Chantal Jourdan, M. Pierre 
Pribetich, Mme Claudia Rouaux, M. Sébastien Saint-Pasteur 
et Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Abstention : 1 

M. Christophe Proença. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 5 

M. Thibault Bazin, Mme Émilie Bonnivard, Mme Marie- 
Christine Dalloz, M. Lionel Duparay et M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 15 

M. Benoît Biteau, Mme Cyrielle Chatelain, M. Emmanuel 
Duplessy, M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, 
Mme Julie Laernoes, M. Tristan Lahais, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Sabrina Sebaihi, M. Boris 
Tavernier, M. Nicolas Thierry et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Contre : 6 

Mme Anne Bergantz, M. Marc Fesneau, M. Frantz Gumbs, 
M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann et M. Éric 
Martineau. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Contre : 24 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, M. Benoît 
Blanchard, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie Colin- 
Oesterlé, M. Michel Criaud, M. Philippe Fait, Mme Félicie 
Gérard, M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, M. Loïc 
Kervran, M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, Mme Lise 
Magnier, M. Laurent Marcangeli, M. Pierre Marle, 
M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, 
M. Christophe Plassard, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, Mme Isabelle Rauch, Mme Laetitia Saint-Paul, 
M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

M. Joël Bruneau. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

Mme Soumya Bourouaha. 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Contre : 1 

M. Olivier Fayssat. 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 6097 

sur l’amendement no 48 de M. Raux à l’article 1er de la proposition de 
loi visant à renforcer la pénalisation de l’organisation de rave-parties 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 137 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 136 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 58 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 25 

M. Théo Bernhardt, M. Emmanuel Blairy, Mme Manon 
Bouquin, M. Eddy Casterman, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Thierry Frappé, M. Julien 
Gabarron, M. Yoann Gillet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Kévin Mauvieux, 
M. Thibaut Monnier, Mme Lisette Pollet, M. Matthias 
Renault, M. Joseph Rivière, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard et M. Antoine 
Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 12 
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M. Stéphane Buchou, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Luc 
Fugit, Mme Catherine Ibled, Mme Sandrine Lalanne, 
M. Benoît Larrouquis, M. Michel Lauzzana, Mme Annaïg 
Le Meur, M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie 
Ronceret, M. Charles Sitzenstuhl et Mme Liliana Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau front populaire (71) 

Pour : 34 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, 
M. Christophe Bex, M. Manuel Bompard, M. Pierre-Yves 
Cadalen, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Bérenger Cernon, M. Jean-François Coulomme, 
M. Sébastien Delogu, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, 
M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
Mme Marianne Maximi, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes et Mme Anne 
Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 9 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Paul Christophle, M. Stéphane Delautrette, M. Denis 
Fégné, M. Jérôme Guedj, Mme Chantal Jourdan, M. Pierre 
Pribetich et Mme Claudia Rouaux. 

Abstention : 1 

M. Christophe Proença. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 9 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de 
Maistre, M. Lionel Duparay, M. Michel Herbillon, 
M. Nicolas Tryzna et M. Antoine Vermorel-Marques. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 15 

M. Benoît Biteau, Mme Cyrielle Chatelain, M. Emmanuel 
Duplessy, M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, 
Mme Julie Laernoes, M. Tristan Lahais, M. Sébastien 
Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, 
M. Jean-Louis Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Sabrina Sebaihi, M. Nicolas Thierry et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Contre : 6 

Mme Anne Bergantz, M. Marc Fesneau, M. Frantz Gumbs, 
M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann et M. Éric 
Martineau. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Contre : 24 

Mme Béatrice Bellamy, M. Benoît Blanchard, M. Bertrand 
Bouyx, M. Michel Criaud, M. Philippe Fait, Mme Félicie 
Gérard, M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, 

M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, 
M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, M. Laurent 
Marcangeli, M. Pierre Marle, Mme Charlotte Parmentier- 
Lecocq, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, 
M. Christophe Plassard, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, Mme Isabelle Rauch, Mme Laetitia Saint-Paul, 
M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

M. Joël Bruneau. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Contre : 1 

M. Olivier Fayssat. 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 6098 

sur l’amendement no 23 de M. Kerbrat à l’article 1er de la proposition 
de loi visant à renforcer la pénalisation de l’organisation de rave- 
parties (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 129 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 128 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 50 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 25 

M. Théo Bernhardt, M. Emmanuel Blairy, Mme Manon 
Bouquin, M. Eddy Casterman, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Thierry Frappé, M. Julien 
Gabarron, M. Yoann Gillet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Kévin Mauvieux, 
M. Thibaut Monnier, Mme Lisette Pollet, M. Matthias 
Renault, M. Joseph Rivière, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard et M. Antoine 
Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 12 

M. Stéphane Buchou, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Luc 
Fugit, Mme Catherine Ibled, Mme Sandrine Lalanne, 
M. Benoît Larrouquis, M. Michel Lauzzana, Mme Annaïg 
Le Meur, M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Charles Sitzenstuhl et Mme Liliana Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau front populaire (71) 

Pour : 31 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, 
M. Christophe Bex, M. Pierre-Yves Cadalen, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Jean-François Coulomme, 
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M. Sébastien Delogu, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, 
M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Marianne Maximi, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Mathilde Panot, M. Thomas 
Portes et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 9 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Paul Christophle, M. Stéphane Delautrette, M. Denis 
Fégné, M. Jérôme Guedj, Mme Chantal Jourdan, M. Pierre 
Pribetich et Mme Claudia Rouaux. 

Abstention : 1 

M. Christophe Proença. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 9 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de 
Maistre, M. Lionel Duparay, M. Michel Herbillon, 
M. Nicolas Tryzna et M. Antoine Vermorel-Marques. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 10 

M. Benoît Biteau, M. Emmanuel Duplessy, M. Jérémie 
Iordanoff, Mme Julie Laernoes, M. Tristan Lahais, 
M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, Mme Sandrine Rousseau et Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Contre : 6 

Mme Anne Bergantz, M. Marc Fesneau, M. Frantz Gumbs, 
M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann et M. Éric 
Martineau. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Contre : 24 

Mme Béatrice Bellamy, M. Benoît Blanchard, M. Bertrand 
Bouyx, M. Michel Criaud, M. Philippe Fait, Mme Félicie 
Gérard, M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, 
M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, M. Laurent 
Marcangeli, M. Pierre Marle, Mme Charlotte Parmentier- 
Lecocq, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, 
M. Christophe Plassard, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, Mme Isabelle Rauch, Mme Laetitia Saint-Paul, 
M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

M. Joël Bruneau. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Contre : 1 

M. Olivier Fayssat. 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 6099 

sur l’amendement no 2 de M. Rancoule à l’article 1er de la proposition 
de loi visant à renforcer la pénalisation de l’organisation de rave- 
parties (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 122 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 27 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 26 

M. Théo Bernhardt, M. Emmanuel Blairy, Mme Manon 
Bouquin, M. Eddy Casterman, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Thierry Frappé, M. Julien 
Gabarron, M. Yoann Gillet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
M. Kévin Mauvieux, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette 
Pollet, M. Matthias Renault, M. Joseph Rivière, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne 
Sicard et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 12 

M. Stéphane Buchou, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Luc 
Fugit, Mme Catherine Ibled, Mme Sandrine Lalanne, 
M. Benoît Larrouquis, M. Michel Lauzzana, Mme Annaïg 
Le Meur, M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Charles Sitzenstuhl et Mme Liliana Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau front populaire (71) 

Contre : 34 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, 
M. Christophe Bex, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves 
Cadalen, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, 
M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien Delogu, 
Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, 
M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le 
Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
Mme Marianne Maximi, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, M. Arnaud 
Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul et Mme Anne 
Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 8 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Paul Christophle, M. Stéphane Delautrette, M. Jérôme 
Guedj, Mme Chantal Jourdan, M. Pierre Pribetich et 
Mme Claudia Rouaux. 
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Abstention : 1 

M. Christophe Proença. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 8 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de 
Maistre, M. Michel Herbillon, M. Nicolas Tryzna et 
M. Antoine Vermorel-Marques. 

Abstention : 1 

M. Lionel Duparay. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 10 

M. Benoît Biteau, Mme Cyrielle Chatelain, M. Emmanuel 
Duplessy, M. Steevy Gustave, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Boris Tavernier et M. Nicolas 
Thierry. 

Abstention : 2 

M. Jérémie Iordanoff et M. Tristan Lahais. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Contre : 6 

Mme Anne Bergantz, M. Marc Fesneau, M. Frantz Gumbs, 
M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann et M. Éric 
Martineau. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Contre : 16 

M. Benoît Blanchard, M. Bertrand Bouyx, M. Michel Criaud, 
M. Philippe Fait, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
M. Pierre Henriet, M. Loïc Kervran, M. Didier Lemaire, 
Mme Lise Magnier, M. Pierre Marle, Mme Charlotte 
Parmentier-Lecocq, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice 
Piron, Mme Laetitia Saint-Paul et M. Vincent Thiébaut. 

Abstention : 5 

Mme Béatrice Bellamy, M. François Jolivet, M. Thomas Lam, 
M. Christophe Plassard et Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

M. Joël Bruneau. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 1 

M. Olivier Fayssat. 

Non inscrits (10) 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Jérôme Legavre n’a pas pris part au scrutin. 

Scrutin public no 6100 

sur l’amendement no 43 de M. Casterman à l’article 1er de la propo
sition de loi visant à renforcer la pénalisation de l’organisation de 
rave-parties (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 120 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 26 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 94 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 25 

M. Théo Bernhardt, M. Emmanuel Blairy, M. Eddy Casterman, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Thierry Frappé, 
M. Julien Gabarron, M. Yoann Gillet, Mme Géraldine 
Grangier, Mme Monique Griseti, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
M. Kévin Mauvieux, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette 
Pollet, M. Matthias Renault, M. Joseph Rivière, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne 
Sicard et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 12 

M. Stéphane Buchou, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Luc 
Fugit, Mme Catherine Ibled, Mme Sandrine Lalanne, 
M. Benoît Larrouquis, M. Michel Lauzzana, Mme Annaïg 
Le Meur, M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Charles Sitzenstuhl et Mme Liliana Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau front populaire (71) 

Contre : 31 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, 
M. Christophe Bex, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves 
Cadalen, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, 
M. Jean-François Coulomme, Mme Karen Erodi, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, Mme Marianne Maximi, Mme Sandrine Nosbé, 
M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin et M. Aurélien 
Saintoul. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 10 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Paul Christophle, M. Stéphane Delautrette, 
M. Guillaume Garot, M. Jérôme Guedj, Mme Chantal 
Jourdan, M. Pierre Pribetich, Mme Claudia Rouaux et 
M. Fabrice Roussel. 

Abstention : 1 

M. Christophe Proença. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 4 
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M. Thibault Bazin, Mme Émilie Bonnivard, Mme Marie- 
Christine Dalloz et M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 10 

M. Benoît Biteau, Mme Cyrielle Chatelain, M. Steevy Gustave, 
M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis 
Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, Mme Sabrina Sebaihi, 
M. Boris Tavernier et M. Nicolas Thierry. 

Abstention : 2 

M. Jérémie Iordanoff et M. Tristan Lahais. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Contre : 6 

Mme Anne Bergantz, M. Marc Fesneau, M. Frantz Gumbs, 
M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann et M. Éric 
Martineau. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Contre : 20 

Mme Béatrice Bellamy, M. Benoît Blanchard, M. Bertrand 
Bouyx, M. Michel Criaud, M. Philippe Fait, M. François 
Gernigon, M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, M. Loïc 
Kervran, M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, Mme Lise 
Magnier, M. Pierre Marle, Mme Charlotte Parmentier- 
Lecocq, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, 
M. Christophe Plassard, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, Mme Laetitia Saint-Paul et M. Vincent Thiébaut. 

Abstention : 1 

Mme Félicie Gérard. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

M. Joël Bruneau. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 1 

M. Olivier Fayssat. 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 6101 

sur l’amendement no 44 de M. Casterman à l’article 1er de la propo
sition de loi visant à renforcer la pénalisation de l’organisation de 
rave-parties (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 122 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 118 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 26 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 26 

M. Théo Bernhardt, M. Emmanuel Blairy, Mme Manon 
Bouquin, M. Eddy Casterman, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Thierry Frappé, M. Julien 
Gabarron, M. Yoann Gillet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 

M. Kévin Mauvieux, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette 
Pollet, M. Matthias Renault, M. Joseph Rivière, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne 
Sicard et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 12 

M. Stéphane Buchou, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Luc 
Fugit, Mme Catherine Ibled, Mme Sandrine Lalanne, 
M. Benoît Larrouquis, M. Michel Lauzzana, Mme Annaïg 
Le Meur, M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Charles Sitzenstuhl et Mme Liliana Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau front populaire (71) 

Contre : 27 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Louis Boyard, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
Mme Marianne Maximi, Mme Sandrine Nosbé, 
M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin et M. Aurélien 
Saintoul. 

Abstention : 1 

M. Christophe Bex. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 10 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Paul Christophle, M. Stéphane Delautrette, 
M. Guillaume Garot, M. Jérôme Guedj, Mme Chantal 
Jourdan, M. Pierre Pribetich, Mme Claudia Rouaux et 
M. Fabrice Roussel. 

Abstention : 1 

M. Christophe Proença. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 6 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de 
Maistre et M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 10 

M. Benoît Biteau, Mme Cyrielle Chatelain, M. Steevy Gustave, 
M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis 
Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, Mme Sabrina Sebaihi, 
M. Boris Tavernier et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Contre : 6 
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Mme Anne Bergantz, M. Marc Fesneau, M. Frantz Gumbs, 
M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann et M. Éric 
Martineau. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Contre : 20 

Mme Béatrice Bellamy, M. Benoît Blanchard, M. Bertrand 
Bouyx, M. Michel Criaud, M. Philippe Fait, M. François 
Gernigon, M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, M. Loïc 
Kervran, M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, Mme Lise 
Magnier, M. Pierre Marle, Mme Charlotte Parmentier- 
Lecocq, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, 
M. Christophe Plassard, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, Mme Laetitia Saint-Paul et M. Vincent Thiébaut. 

Abstention : 1 

Mme Félicie Gérard. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

M. Joël Bruneau. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Abstention : 1 

M. Olivier Fayssat. 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 6102 

sur l’amendement no 30 de M. Kerbrat et l’amendement identique 
suivant à l’article 1er de la proposition de loi visant à renforcer la 
pénalisation de l’organisation de rave-parties (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 123 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 46 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 25 

M. Théo Bernhardt, M. Emmanuel Blairy, Mme Manon 
Bouquin, M. Eddy Casterman, Mme Edwige Diaz, 
M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, M. Frank Giletti, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Kévin Mauvieux, 
M. Thibaut Monnier, Mme Lisette Pollet, M. Matthias 
Renault, M. Joseph Rivière, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard et M. Antoine 
Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 14 

M. Anthony Brosse, M. Stéphane Buchou, Mme Nathalie 
Coggia, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Catherine Ibled, Mme Sandrine Lalanne, M. Benoît 

Larrouquis, Mme Annaïg Le Meur, M. Charles Rodwell, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy et Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau front populaire (71) 

Pour : 27 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Farida Amrani, 
M. Christophe Bex, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves 
Cadalen, M. Bérenger Cernon, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Clémence Guetté, Mme Zahia Hamdane, M. Andy 
Kerbrat, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, 
M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, Mme Sandrine Nosbé, M. Thomas 
Portes, M. Arnaud Saint-Martin et M. Aurélien Saintoul. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 8 

M. Paul Christophle, M. Guillaume Garot, M. Jérôme Guedj, 
Mme Chantal Jourdan, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, M. Fabrice Roussel et M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Abstention : 1 

Mme Marie-José Allemand. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 8 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de 
Maistre, M. Michel Herbillon, M. Nicolas Tryzna et 
M. Antoine Vermorel-Marques. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 11 

M. Benoît Biteau, Mme Cyrielle Chatelain, M. Steevy Gustave, 
M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis 
Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva Sas, 
Mme Sabrina Sebaihi, M. Boris Tavernier et M. Nicolas 
Thierry. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Contre : 6 

Mme Anne Bergantz, M. Marc Fesneau, M. Frantz Gumbs, 
M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann et M. Éric 
Martineau. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Contre : 23 

Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, M. Benoît 
Blanchard, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie Colin- 
Oesterlé, M. Michel Criaud, M. Philippe Fait, Mme Félicie 
Gérard, M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, 
M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, M. Pierre Marle, 
Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, M. Jérémie Patrier- 
Leitus, Mme Béatrice Piron, M. Christophe Plassard, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, Mme Laetitia Saint- 
Paul et M. Vincent Thiébaut. 
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Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

M. Joël Bruneau. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 6103 

sur l’amendement no 41 de M. Bovet à l’article 1er de la proposition de 
loi visant à renforcer la pénalisation de l’organisation de rave-parties 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 115 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 24 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 20 

M. Emmanuel Blairy, Mme Manon Bouquin, M. Eddy 
Casterman, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, 
M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, M. Frank Giletti, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, M. David 
Magnier, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette Pollet, 
M. Matthias Renault, M. Joseph Rivière, M. Emeric 
Salmon, Mme Anne Sicard et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 14 

M. Anthony Brosse, M. Stéphane Buchou, Mme Nathalie 
Coggia, M. Jean-Luc Fugit, Mme Catherine Ibled, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Benoît Larrouquis, M. Michel 
Lauzzana, Mme Annaïg Le Meur, M. Charles Rodwell, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy et Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau front populaire (71) 

Contre : 32 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Christophe Bex, 
M. Manuel Bompard, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves 
Cadalen, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Bérenger Cernon, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Clémence Guetté, 
Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, M. Aurélien Le 
Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
Mme Marianne Maximi, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, M. Arnaud 
Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul et Mme Anne 
Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 7 

M. Paul Christophle, M. Guillaume Garot, M. Jérôme Guedj, 
Mme Chantal Jourdan, M. Pierre Pribetich, M. Fabrice 
Roussel et M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Abstention : 1 

M. Christophe Proença. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 8 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de 
Maistre, M. Michel Herbillon, M. Nicolas Tryzna et 
M. Antoine Vermorel-Marques. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 6 

M. Benoît Biteau, Mme Cyrielle Chatelain, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, Mme Sabrina Sebaihi et 
M. Boris Tavernier. 

Abstention : 1 

Mme Sandrine Rousseau. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Contre : 6 

Mme Anne Bergantz, M. Marc Fesneau, M. Frantz Gumbs, 
M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann et M. Éric 
Martineau. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Pour : 4 

M. Philippe Fait, Mme Félicie Gérard, M. Loïc Kervran et 
M. Pierre Marle. 

Contre : 17 

Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, M. Benoît 
Blanchard, M. Bertrand Bouyx, M. Michel Criaud, 
M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, M. François 
Jolivet, M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, Mme Lise 
Magnier, Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, M. Jérémie 
Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, M. Christophe Plassard, 
Mme Laetitia Saint-Paul et M. Vincent Thiébaut. 

Abstention : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

M. Joël Bruneau. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Non inscrits (10) 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Alexis Corbière a fait savoir qu’il avait voulu « voter contre ». 

Scrutin public no 6104 

sur l’amendement no 8 de M. Christophle et l’amendement identique 
suivant à l’article 1er de la proposition de loi visant à renforcer la 
pénalisation de l’organisation de rave-parties (première lecture). 
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Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 116 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 49 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 23 

M. Emmanuel Blairy, Mme Manon Bouquin, M. Eddy 
Casterman, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, 
M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, M. Frank Giletti, 
M. Yoann Gillet, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique 
Griseti, Mme Tiffany Joncour, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette Pollet, 
M. Joseph Rivière, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric 
Salmon, Mme Anne Sicard et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 12 

M. Stéphane Buchou, M. Vincent Caure, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Catherine Ibled, Mme Sandrine Lalanne, M. Benoît 
Larrouquis, M. Michel Lauzzana, M. Charles Rodwell, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy et Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau front populaire (71) 

Pour : 33 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Christophe Bex, 
M. Manuel Bompard, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves 
Cadalen, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Bérenger Cernon, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Clémence Guetté, Mme Zahia Hamdane, 
M. Andy Kerbrat, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, 
M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise 
Leboucher, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
Mme Marianne Maximi, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, M. Arnaud 
Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 7 

M. Paul Christophle, M. Guillaume Garot, Mme Chantal 
Jourdan, M. Christophe Proença, M. Fabrice Roussel, 
M. Sébastien Saint-Pasteur et Mme Céline Thiébault- 
Martinez. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 6 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de 
Maistre et M. Nicolas Tryzna. 

Abstention : 2 

M. Michel Herbillon et M. Antoine Vermorel-Marques. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 9 

M. Benoît Biteau, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, 
M. Steevy Gustave, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, M. Jean-Louis Roumégas, Mme Eva Sas et M. Boris 
Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Contre : 5 

Mme Anne Bergantz, M. Marc Fesneau, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann et M. Éric Martineau. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Contre : 20 

Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, M. Benoît 
Blanchard, M. Bertrand Bouyx, M. Michel Criaud, 
M. Philippe Fait, Mme Félicie Gérard, M. Pierre Henriet, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, 
M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, M. Pierre Marle, 
Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, M. Jérémie Patrier- 
Leitus, Mme Béatrice Piron, M. Christophe Plassard, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et Mme Laetitia 
Saint-Paul. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

M. Joël Bruneau. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 6105 

sur l’amendement no 51 de M. Raux à l’article 1er de la proposition de 
loi visant à renforcer la pénalisation de l’organisation de rave-parties 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 108 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 54 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 22 

M. Emmanuel Blairy, Mme Manon Bouquin, M. Eddy 
Casterman, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, 
M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, M. Yoann Gillet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette Pollet, 
M. Joseph Rivière, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, 
Mme Anne Sicard et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 12 

54 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 9 AVRIL 2026 



M. Anthony Brosse, M. Stéphane Buchou, Mme Nathalie 
Coggia, M. Jean-Luc Fugit, Mme Catherine Ibled, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Christine Le Nabour, M. Charles Rodwell, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy et 
Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau front populaire (71) 

Pour : 28 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Farida Amrani, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, M. Louis 
Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Bérenger Cernon, 
M. Jean-François Coulomme, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Clémence Guetté, 
Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, M. Maxime 
Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
Mme Marianne Maximi, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 8 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Paul Christophle, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Chantal Jourdan, Mme Anna Pic, 
Mme Claudia Rouaux, M. Sébastien Saint-Pasteur et 
Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Abstention : 1 

M. Christophe Proença. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 8 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de 
Maistre, M. Michel Herbillon, M. Nicolas Tryzna et 
M. Antoine Vermorel-Marques. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 9 

M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis 
Corbière, M. Charles Fournier, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva Sas 
et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Pour : 2 

M. Pascal Lecamp et M. Éric Martineau. 

Contre : 1 

M. Marc Fesneau. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Pour : 7 

M. Benoît Blanchard, M. Philippe Fait, M. Loïc Kervran, 
M. Pierre Marle, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice 
Piron et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Contre : 11 

M. Henri Alfandari, M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, 
M. Michel Criaud, M. François Jolivet, M. Thomas Lam, 
M. Didier Lemaire, Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, 
M. Christophe Plassard, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback et M. Vincent Thiébaut. 

Abstention : 2 

Mme Béatrice Bellamy et Mme Félicie Gérard. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 6106 

sur l’amendement no 50 de M. Raux à l’article 1er de la proposition de 
loi visant à renforcer la pénalisation de l’organisation de rave-parties 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 114 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 114 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 46 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 23 

M. Christophe Bentz, M. Emmanuel Blairy, Mme Manon 
Bouquin, M. Eddy Casterman, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Thierry Frappé, M. Julien 
Gabarron, M. Yoann Gillet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Thibaut Monnier, 
Mme Lisette Pollet, M. Joseph Rivière, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard et M. Antoine 
Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 11 

M. Anthony Brosse, M. Stéphane Buchou, Mme Nathalie 
Coggia, M. Jean-Luc Fugit, Mme Catherine Ibled, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Christine Le Nabour, M. Charles Rodwell, 
M. Charles Sitzenstuhl et Mme Liliana Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau front populaire (71) 

Pour : 28 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Farida Amrani, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, M. Louis 
Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Bérenger Cernon, 
M. Jean-François Coulomme, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Clémence Guetté, 
Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, M. Maxime 
Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
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Mme Marianne Maximi, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 9 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Paul Christophle, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Chantal Jourdan, Mme Anna Pic, 
M. Christophe Proença, Mme Claudia Rouaux, 
M. Sébastien Saint-Pasteur et Mme Céline Thiébault- 
Martinez. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 8 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de 
Maistre, M. Michel Herbillon, M. Nicolas Tryzna et 
M. Antoine Vermorel-Marques. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 9 

M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis 
Corbière, M. Charles Fournier, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva Sas 
et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Contre : 6 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Marc Fesneau, 
M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann et M. Éric 
Martineau. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Contre : 20 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, 
M. Benoît Blanchard, M. Bertrand Bouyx, M. Michel Criaud, 
M. Philippe Fait, Mme Félicie Gérard, M. François Jolivet, 
M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, 
M. Pierre Marle, Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, 
M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, 
M. Christophe Plassard, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, Mme Laetitia Saint-Paul et M. Vincent Thiébaut. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 6107 

sur l’amendement no 52 de M. Raux à l’article 1er de la proposition de 
loi visant à renforcer la pénalisation de l’organisation de rave-parties 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 110 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 44 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 22 

M. Christophe Bentz, Mme Manon Bouquin, M. Eddy 
Casterman, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, 
M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, M. Yoann Gillet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette Pollet, 
M. Joseph Rivière, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, 
Mme Anne Sicard et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 11 

M. Anthony Brosse, M. Stéphane Buchou, Mme Nathalie 
Coggia, M. Jean-Luc Fugit, Mme Catherine Ibled, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Christine Le Nabour, M. Charles Rodwell, 
M. Charles Sitzenstuhl et Mme Liliana Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau front populaire (71) 

Pour : 26 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Anaïs 
Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, M. Louis Boyard, 
M. Pierre-Yves Cadalen, M. Bérenger Cernon, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Clémence Guetté, Mme Zahia Hamdane, 
M. Andy Kerbrat, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, 
M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah 
Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
Mme Marianne Maximi, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 9 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Paul Christophle, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Chantal Jourdan, Mme Anna Pic, 
M. Christophe Proença, Mme Claudia Rouaux, 
M. Sébastien Saint-Pasteur et Mme Céline Thiébault- 
Martinez. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 8 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de 
Maistre, M. Michel Herbillon, M. Nicolas Tryzna et 
M. Antoine Vermorel-Marques. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 9 

M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis 
Corbière, M. Charles Fournier, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva Sas 
et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Contre : 6 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Marc Fesneau, 
M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann et M. Éric 
Martineau. 
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Groupe Horizons & indépendants (35) 

Contre : 19 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, 
M. Benoît Blanchard, M. Bertrand Bouyx, M. Michel Criaud, 
M. Philippe Fait, Mme Félicie Gérard, M. Loïc Kervran, 
M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, M. Pierre Marle, 
Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, M. Jérémie Patrier- 
Leitus, Mme Béatrice Piron, M. Christophe Plassard, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, Mme Laetitia Saint- 
Paul et M. Vincent Thiébaut. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 6108 

sur l’amendement no 53 de M. Raux à l’article 1er de la proposition de 
loi visant à renforcer la pénalisation de l’organisation de rave-parties 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 106 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 105 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 41 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 22 

M. Christophe Bentz, Mme Manon Bouquin, M. Eddy 
Casterman, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, 
M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, M. Yoann Gillet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette Pollet, 
M. Joseph Rivière, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric 
Salmon, Mme Anne Sicard et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 9 

M. Stéphane Buchou, M. Jean-Luc Fugit, Mme Catherine Ibled, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, Mme Christine 
Le Nabour, M. Charles Rodwell, M. Charles Sitzenstuhl et 
Mme Liliana Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau front populaire (71) 

Pour : 26 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Anaïs 
Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, M. Louis Boyard, 
M. Pierre-Yves Cadalen, M. Bérenger Cernon, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Clémence Guetté, Mme Zahia Hamdane, 
M. Andy Kerbrat, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, 
M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah 
Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 

Mme Marianne Maximi, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 7 

M. Paul Christophle, M. Stéphane Delautrette, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Anna Pic, Mme Claudia Rouaux, M. Sébastien 
Saint-Pasteur et Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Abstention : 1 

M. Christophe Proença. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 8 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de 
Maistre, M. Michel Herbillon, M. Nicolas Tryzna et 
M. Antoine Vermorel-Marques. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 8 

M. Karim Ben Cheikh, M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, 
M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine 
Rousseau, Mme Eva Sas et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Contre : 5 

Mme Anne Bergantz, M. Marc Fesneau, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann et M. Éric Martineau. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Contre : 20 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, 
M. Benoît Blanchard, M. Bertrand Bouyx, M. Michel Criaud, 
M. Philippe Fait, Mme Félicie Gérard, M. Loïc Kervran, 
M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, 
M. Pierre Marle, Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, 
M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, 
M. Christophe Plassard, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, Mme Laetitia Saint-Paul et M. Vincent Thiébaut. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 6109 

sur l’amendement no 54 de M. Raux à l’article 1er de la proposition de 
loi visant à renforcer la pénalisation de l’organisation de rave-parties 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 109 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 44 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 22 

M. Christophe Bentz, Mme Manon Bouquin, M. Eddy 
Casterman, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, 
M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, M. Yoann Gillet, 
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Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette Pollet, 
M. Joseph Rivière, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric 
Salmon, Mme Anne Sicard et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 11 

M. Anthony Brosse, M. Stéphane Buchou, Mme Nathalie 
Coggia, M. Jean-Luc Fugit, Mme Catherine Ibled, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Christine Le Nabour, M. Charles Rodwell, 
M. Charles Sitzenstuhl et Mme Liliana Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau front populaire (71) 

Pour : 27 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Farida Amrani, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, M. Louis 
Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Clémence Guetté, Mme Zahia Hamdane, M. Andy 
Kerbrat, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, 
M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, Mme Marianne Maximi, Mme Sandrine 
Nosbé, Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 8 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Paul Christophle, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Chantal Jourdan, Mme Anna Pic, 
Mme Claudia Rouaux, M. Sébastien Saint-Pasteur et 
Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Abstention : 1 

M. Christophe Proença. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 6 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de 
Maistre et M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 9 

M. Karim Ben Cheikh, M. Alexis Corbière, M. Charles 
Fournier, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva Sas, M. Boris Tavernier 
et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Contre : 5 

Mme Anne Bergantz, M. Marc Fesneau, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann et M. Éric Martineau. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Contre : 21 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, 
M. Benoît Blanchard, M. Bertrand Bouyx, M. Michel Criaud, 
M. Philippe Fait, Mme Félicie Gérard, M. François Jolivet, 
M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, 
Mme Lise Magnier, M. Pierre Marle, Mme Charlotte 
Parmentier-Lecocq, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice 
Piron, M. Christophe Plassard, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, Mme Laetitia Saint-Paul et M. Vincent Thiébaut. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 6110 

sur l’amendement no 29 de M. Kerbrat à l’article 1er de la proposition 
de loi visant à renforcer la pénalisation de l’organisation de rave- 
parties (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 79 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 41 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 16 

Mme Manon Bouquin, M. Eddy Casterman, Mme Edwige 
Diaz, M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, M. Yoann 
Gillet, Mme Géraldine Grangier, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Katiana Levavasseur, M. David Magnier, Mme Lisette 
Pollet, M. Joseph Rivière, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric 
Salmon, Mme Anne Sicard et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 7 

M. Stéphane Buchou, M. Jean-Luc Fugit, M. Michel Lauzzana, 
Mme Christine Le Nabour, M. Charles Rodwell, M. Charles 
Sitzenstuhl et Mme Liliana Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau front populaire (71) 

Pour : 21 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, M. Christophe Bex, 
M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Clémence Guetté, 
Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, M. Maxime 
Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Marianne Maximi, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes et Mme Anne 
Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 9 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Paul Christophle, M. Stéphane 
Delautrette, M. Guillaume Garot, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Anna Pic, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel 
et Mme Céline Thiébault-Martinez. 
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Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 6 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de 
Maistre et M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 11 

M. Karim Ben Cheikh, M. Alexis Corbière, M. Charles 
Fournier, M. Steevy Gustave, Mme Julie Laernoes, M. Jean- 
Claude Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Eva Sas, M. Nicolas Thierry et Mme Dominique 
Voynet. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Contre : 9 

M. Henri Alfandari, M. Sylvain Berrios, M. Benoît Blanchard, 
M. Loïc Kervran, Mme Lise Magnier, M. Pierre Marle, 
Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, M. Jérémie Patrier- 
Leitus et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 6111 

sur l’amendement no 6 de M. Christophle et les amendements identi
ques suivants à l’article 1er de la proposition de loi visant à renforcer 
la pénalisation de l’organisation de rave-parties (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 103 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 101 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 47 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 19 

Mme Manon Bouquin, M. Eddy Casterman, Mme Edwige 
Diaz, M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, M. Yoann 
Gillet, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Katiana Levavasseur, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Thibaut Monnier, 
Mme Lisette Pollet, M. Joseph Rivière, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard et 
M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 8 

M. Stéphane Buchou, M. Pierre Cazeneuve, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, Mme Christine 
Le Nabour, Mme Astrid Panosyan-Bouvet et Mme Liliana 
Tanguy. 

Abstention : 2 

M. Charles Rodwell et M. Charles Sitzenstuhl. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau front populaire (71) 

Pour : 29 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Christophe Bex, M. Louis Boyard, M. Pierre- 
Yves Cadalen, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, 
M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien Delogu, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, Mme Clémence Guetté, Mme Zahia Hamdane, 
M. Andy Kerbrat, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, 
M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
Mme Marianne Maximi, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 9 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Paul Christophle, M. Stéphane 
Delautrette, M. Guillaume Garot, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Anna Pic, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel 
et Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 6 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de 
Maistre et M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 9 

M. Karim Ben Cheikh, M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, 
Mme Julie Laernoes, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, Mme Eva Sas, M. Nicolas Thierry et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Contre : 2 

M. Erwan Balanant et M. Marc Fesneau. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Contre : 19 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, 
M. Benoît Blanchard, M. Michel Criaud, Mme Félicie Gérard, 
M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, Mme Lise Magnier, 
M. Pierre Marle, Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, 
M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, 
M. Christophe Plassard, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, Mme Isabelle Rauch, Mme Laetitia Saint-Paul, 
M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 6112 

sur l’amendement no 28 de M. Boyard à l’article 1er de la proposition de 
loi visant à renforcer la pénalisation de l’organisation de rave-parties 
(première lecture). 
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Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 126 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 126 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 62 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 19 

Mme Manon Bouquin, M. Eddy Casterman, Mme Edwige 
Diaz, M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, M. Yoann 
Gillet, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Katiana Levavasseur, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Thibaut Monnier, 
Mme Lisette Pollet, M. Joseph Rivière, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard et 
M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 9 

M. Stéphane Buchou, M. Pierre Cazeneuve, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Michel Lauzzana, Mme Christine Le Nabour, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, M. Charles Rodwell, M. Charles 
Sitzenstuhl et Mme Liliana Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau front populaire (71) 

Pour : 37 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, 
M. Christophe Bex, M. Manuel Bompard, M. Louis Boyard, 
M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Jean-François Coulomme, 
M. Sébastien Delogu, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Clémence Guetté, Mme Zahia Hamdane, M. Andy 
Kerbrat, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, 
M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Marianne Maximi, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Mathilde Panot, M. Thomas 
Portes, M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 11 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Paul Christophle, M. Stéphane 
Delautrette, M. Guillaume Garot, M. Jérôme Guedj, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Anna Pic, M. Pierre Pribetich, 
Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel et Mme Céline 
Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 8 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de 
Maistre, M. Michel Herbillon, M. Nicolas Tryzna et 
M. Antoine Vermorel-Marques. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 14 

M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis 
Corbière, M. Charles Fournier, M. Steevy Gustave, 
Mme Julie Laernoes, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, M. Jean-Louis Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, M. Boris Tavernier et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Contre : 5 

Mme Anne Bergantz, M. Marc Fesneau, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann et M. Éric Martineau. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Contre : 23 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, 
M. Benoît Blanchard, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, M. Michel Criaud, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. François Jolivet, M. Loïc 
Kervran, M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, Mme Lise 
Magnier, M. Pierre Marle, Mme Charlotte Parmentier- 
Lecocq, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, 
M. Christophe Plassard, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, Mme Isabelle Rauch, Mme Laetitia Saint-Paul et 
M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 6113 

sur l’amendement no 55 de M. Raux à l’article 1er de la proposition de 
loi visant à renforcer la pénalisation de l’organisation de rave-parties 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 138 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 68 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 23 

M. Emmanuel Blairy, Mme Manon Bouquin, M. Eddy 
Casterman, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, 
M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, M. Yoann Gillet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, Mme Christine Loir, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Thibaut Monnier, 
Mme Lisette Pollet, M. Joseph Rivière, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard et M. Antoine 
Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 10 
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M. Stéphane Buchou, M. Vincent Caure, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Jean-Luc Fugit, M. Michel Lauzzana, Mme Christine Le 
Nabour, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, M. Charles Rodwell, 
M. Charles Sitzenstuhl et Mme Liliana Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau front populaire (71) 

Pour : 39 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, 
M. Christophe Bex, M. Manuel Bompard, M. Louis Boyard, 
M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Jean-François Coulomme, 
M. Sébastien Delogu, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Clémence Guetté, Mme Zahia Hamdane, M. Andy 
Kerbrat, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, 
M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise 
Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Marianne Maximi, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. Thomas 
Portes, M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 12 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Paul Christophle, M. Stéphane 
Delautrette, M. Guillaume Garot, M. Jérôme Guedj, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Anna Pic, M. Pierre Pribetich, 
Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, M. Sébastien 
Saint-Pasteur et Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 8 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de 
Maistre, M. Michel Herbillon, M. Nicolas Tryzna et 
M. Antoine Vermorel-Marques. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 15 

Mme Léa Balage El Mariky, M. Karim Ben Cheikh, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Charles 
Fournier, M. Steevy Gustave, Mme Julie Laernoes, M. Jean- 
Claude Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva Sas, Mme Sabrina 
Sebaihi, M. Boris Tavernier et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Contre : 5 

Mme Anne Bergantz, M. Marc Fesneau, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann et M. Éric Martineau. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Contre : 24 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, 
M. Benoît Blanchard, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, M. Michel Criaud, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. François Jolivet, M. Loïc 
Kervran, M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, Mme Lise 
Magnier, M. Pierre Marle, Mme Charlotte Parmentier- 
Lecocq, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, 

M. Christophe Plassard, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, Mme Isabelle Rauch, Mme Laetitia Saint-Paul, 
M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Édouard Bénard et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 6114 

sur l’amendement no 32 de M. Kerbrat à l’article 1er de la proposition 
de loi visant à renforcer la pénalisation de l’organisation de rave- 
parties (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 149 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 147 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 72 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 25 

M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Emmanuel 
Blairy, Mme Manon Bouquin, M. Eddy Casterman, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Thierry Frappé, 
M. Julien Gabarron, M. Yoann Gillet, Mme Géraldine 
Grangier, Mme Monique Griseti, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
Mme Christine Loir, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette Pollet, 
M. Joseph Rivière, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, 
Mme Anne Sicard et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 12 

M. Stéphane Buchou, M. Vincent Caure, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, 
M. Charles Rodwell, M. Charles Sitzenstuhl et Mme Liliana 
Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau front populaire (71) 

Pour : 40 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, 
M. Manuel Bompard, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves 
Cadalen, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Bérenger Cernon, M. Jean-François Coulomme, 
M. Sébastien Delogu, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Clémence Guetté, Mme Zahia Hamdane, M. Andy 
Kerbrat, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, 
M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise 
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Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Marianne Maximi, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. Thomas 
Portes, M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 11 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Stéphane Delautrette, M. Guillaume Garot, M. Jérôme 
Guedj, Mme Chantal Jourdan, Mme Anna Pic, M. Pierre 
Pribetich, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel et 
M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Abstention : 2 

M. Paul Christophle et Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 8 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de 
Maistre, M. Michel Herbillon, M. Nicolas Tryzna et 
M. Antoine Vermorel-Marques. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 19 

Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, 
M. Charles Fournier, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
Hervieu, Mme Julie Laernoes, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva Sas, Mme Sabrina 
Sebaihi, Mme Sophie Taillé-Polian, M. Boris Tavernier, 
M. Nicolas Thierry et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Contre : 6 

Mme Anne Bergantz, M. Marc Fesneau, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau et 
M. Nicolas Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Contre : 24 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, 
M. Benoît Blanchard, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, M. Michel Criaud, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. François Jolivet, M. Loïc 
Kervran, M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, Mme Lise 
Magnier, M. Pierre Marle, Mme Charlotte Parmentier- 
Lecocq, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, 
M. Christophe Plassard, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, Mme Isabelle Rauch, Mme Laetitia Saint-Paul, 
M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Édouard Bénard et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 6115 

sur l’amendement no 21 de M. Boyard à l’article 1er de la proposition de 
loi visant à renforcer la pénalisation de l’organisation de rave-parties 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 159 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 157 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 71 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 26 

M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Emmanuel 
Blairy, Mme Manon Bouquin, M. Eddy Casterman, 
M. Sébastien Chenu, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, M. Yoann 
Gillet, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, Mme Christine Loir, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Thibaut Monnier, 
Mme Lisette Pollet, M. Joseph Rivière, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard et M. Antoine 
Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 14 

M. Anthony Brosse, M. Stéphane Buchou, M. Vincent Caure, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Nathalie Coggia, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, M. Jean-Luc Fugit, Mme Sandrine Lalanne, 
M. Michel Lauzzana, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Astrid Panosyan-Bouvet, M. Charles Rodwell, 
M. Charles Sitzenstuhl et Mme Liliana Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau front populaire (71) 

Pour : 41 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, 
M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, 
M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien Delogu, 
Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Clémence Guetté, 
Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, 
M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Marianne Maximi, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, M. Arnaud 
Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 9 

Mme Marie-José Allemand, M. Stéphane Delautrette, 
M. Guillaume Garot, M. Jérôme Guedj, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Anna Pic, M. Pierre Pribetich, Mme Claudia 
Rouaux et M. Fabrice Roussel. 

Contre : 1 

M. Sébastien Saint-Pasteur. 
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Abstention : 2 

M. Paul Christophle et Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 8 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de 
Maistre, M. Michel Herbillon, M. Nicolas Tryzna et 
M. Antoine Vermorel-Marques. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 19 

Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, 
M. Charles Fournier, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
Hervieu, Mme Julie Laernoes, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva Sas, Mme Sabrina 
Sebaihi, Mme Sophie Taillé-Polian, M. Boris Tavernier, 
M. Nicolas Thierry et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Contre : 10 

Mme Anne Bergantz, M. Laurent Croizier, M. Marc Fesneau, 
Mme Carole Guillerm, M. Philippe Latombe, M. Pascal 
Lecamp, Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau, 
Mme Sophie Mette et M. Nicolas Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Contre : 26 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, 
M. Benoît Blanchard, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, M. Michel Criaud, M. Philippe Fait, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. Pierre 
Henriet, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Thomas 
Lam, M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, M. Pierre 
Marle, Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, M. Jérémie 
Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, M. Christophe Plassard, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, Mme Isabelle Rauch, 
Mme Laetitia Saint-Paul, M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric 
Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

M. Joël Bruneau. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Édouard Bénard et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 6116 

sur l’amendement no 39 de Mme Ranc à l’article 1er de la proposition de 
loi visant à renforcer la pénalisation de l’organisation de rave-parties 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 163 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 159 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 28 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 25 

M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Emmanuel 
Blairy, Mme Manon Bouquin, M. Eddy Casterman, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Thierry Frappé, 
M. Julien Gabarron, M. Yoann Gillet, Mme Géraldine 
Grangier, Mme Monique Griseti, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
Mme Christine Loir, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette Pollet, 
M. Joseph Rivière, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, 
Mme Anne Sicard et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 16 

M. Anthony Brosse, M. Stéphane Buchou, M. Vincent Caure, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Nathalie Coggia, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, M. Jean-Luc Fugit, Mme Sandrine Lalanne, 
M. Benoît Larrouquis, M. Michel Lauzzana, Mme Christine 
Le Nabour, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, M. Charles 
Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Charles 
Sitzenstuhl et Mme Liliana Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau front populaire (71) 

Pour : 3 

M. Manuel Bompard, M. Sylvain Carrière et M. Antoine 
Léaument. 

Contre : 38 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Louis Boyard, M. Pierre- 
Yves Cadalen, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, 
M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien Delogu, 
Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Clémence Guetté, 
Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, 
Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Marianne Maximi, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. Thomas 
Portes, M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 13 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Paul Christophle, M. Stéphane Delautrette, 
M. Guillaume Garot, M. Jérôme Guedj, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Anna Pic, M. Pierre Pribetich, Mme Claudia 
Rouaux, M. Fabrice Roussel, M. Sébastien Saint-Pasteur et 
Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 6 
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Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie Bonnivard, 
Mme Élisabeth de Maistre, M. Michel Herbillon, 
M. Nicolas Tryzna et M. Antoine Vermorel-Marques. 

Abstention : 2 

M. Thibault Bazin et Mme Marie-Christine Dalloz. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 20 

Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, 
M. Charles Fournier, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, 
M. Tristan Lahais, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, M. Jean-Louis Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, M. Boris Tavernier, 
M. Nicolas Thierry et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Contre : 11 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Laurent Croizier, 
M. Marc Fesneau, Mme Carole Guillerm, M. Philippe 
Latombe, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
M. Éric Martineau, Mme Sophie Mette et M. Nicolas 
Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Contre : 24 

M. Henri Alfandari, M. Sylvain Berrios, M. Benoît Blanchard, 
M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, 
M. Michel Criaud, M. Philippe Fait, M. François Gernigon, 
M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, 
M. Pierre Marle, Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, 
M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, 
M. Christophe Plassard, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, Mme Isabelle Rauch, Mme Laetitia Saint-Paul, 
M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 2 

Mme Béatrice Bellamy et Mme Félicie Gérard. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

M. Joël Bruneau. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

M. Édouard Bénard et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Non inscrits (10) 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Antoine Léaument et Mme Sophie Taillé-Polian ont fait 
savoir qu’ils avaient voulu « voter contre ». 

Scrutin public no 6117 

sur l’article 1er de la proposition de loi visant à renforcer la pénalisation 
de l’organisation de rave-parties (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 163 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 163 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 85 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 25 

M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Emmanuel 
Blairy, Mme Manon Bouquin, M. Eddy Casterman, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Thierry Frappé, 
M. Julien Gabarron, M. Yoann Gillet, Mme Géraldine 
Grangier, Mme Monique Griseti, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
Mme Christine Loir, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette Pollet, 
M. Joseph Rivière, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, 
Mme Anne Sicard et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 15 

M. Anthony Brosse, M. Vincent Caure, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Nathalie Coggia, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean- 
Luc Fugit, Mme Sandrine Lalanne, M. Benoît Larrouquis, 
M. Michel Lauzzana, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Astrid Panosyan-Bouvet, M. Charles Rodwell, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Charles Sitzenstuhl et 
Mme Liliana Tanguy. 

Contre : 1 

M. Stéphane Buchou. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau front populaire (71) 

Contre : 41 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, 
M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, 
M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien Delogu, 
Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Clémence Guetté, 
Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, 
M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Marianne Maximi, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, M. Arnaud 
Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 13 

Mme Marie-José Allemand, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Paul Christophle, M. Stéphane Delautrette, 
M. Guillaume Garot, M. Jérôme Guedj, Mme Chantal 
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Jourdan, Mme Anna Pic, M. Pierre Pribetich, Mme Claudia 
Rouaux, M. Fabrice Roussel, M. Sébastien Saint-Pasteur et 
Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 8 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de 
Maistre, M. Michel Herbillon, M. Nicolas Tryzna et 
M. Antoine Vermorel-Marques. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 21 

Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, 
M. Charles Fournier, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, 
M. Tristan Lahais, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, M. Jean-Louis Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Sophie Taillé- 
Polian, M. Boris Tavernier, M. Nicolas Thierry et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Pour : 10 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Laurent Croizier, 
M. Marc Fesneau, M. Philippe Latombe, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau, Mme Sophie 
Mette et M. Nicolas Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Pour : 26 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, 
M. Benoît Blanchard, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, M. Michel Criaud, M. Philippe Fait, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. Pierre 
Henriet, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Thomas 
Lam, M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, M. Pierre 
Marle, Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, M. Jérémie 
Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, M. Christophe Plassard, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, Mme Isabelle Rauch, 
Mme Laetitia Saint-Paul, M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric 
Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. Joël Bruneau. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

M. Édouard Bénard et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 6118 

sur l’amendement no 31 de M. Boyard après l’article 1er de la propo
sition de loi visant à renforcer la pénalisation de l’organisation de 
rave-parties (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 142 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 140 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 67 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 22 

M. Emmanuel Blairy, Mme Manon Bouquin, M. Eddy 
Casterman, M. Sébastien Chenu, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Thierry Frappé, M. Julien 
Gabarron, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, Mme Christine 
Loir, M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Thibaut Monnier, Mme Lisette Pollet, M. Joseph 
Rivière, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, 
Mme Anne Sicard et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 14 

M. Anthony Brosse, M. Stéphane Buchou, M. Vincent Caure, 
Mme Nathalie Coggia, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean- 
Luc Fugit, Mme Sandrine Lalanne, M. Benoît Larrouquis, 
M. Michel Lauzzana, Mme Christine Le Nabour, 
M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Charles Sitzenstuhl et Mme Liliana Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau front populaire (71) 

Pour : 37 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, 
M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, 
M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien Delogu, 
Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Andy Kerbrat, 
M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le 
Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Marianne Maximi, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, Mme Mathilde 
Panot, M. Thomas Portes, Mme Anne Stambach-Terrenoir et 
Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 10 

Mme Marie-José Allemand, M. Paul Christophle, M. Guillaume 
Garot, M. Jérôme Guedj, Mme Chantal Jourdan, Mme Anna 
Pic, M. Pierre Pribetich, M. Fabrice Roussel, M. Sébastien 
Saint-Pasteur et Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 6 

M. Thibault Bazin, Mme Émilie Bonnivard, Mme Marie- 
Christine Dalloz, M. Michel Herbillon, M. Nicolas Tryzna 
et M. Antoine Vermorel-Marques. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 18 
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Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, M. Charles Fournier, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Sophie Taillé-Polian, 
M. Boris Tavernier, M. Nicolas Thierry et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Contre : 5 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Laurent Croizier, 
Mme Delphine Lingemann et Mme Sophie Mette. 

Abstention : 2 

M. Pascal Lecamp et M. Éric Martineau. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Contre : 25 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, 
M. Benoît Blanchard, M. Bertrand Bouyx, M. Michel Criaud, 
M. Philippe Fait, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, 
M. Pierre Marle, Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, 
M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, 
M. Christophe Plassard, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, Mme Isabelle Rauch, Mme Laetitia Saint-Paul, 
M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

M. Joël Bruneau. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Édouard Bénard et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 6119 

sur l’amendement no 7 de M. Christophle et les amendements identi
ques suivants de suppression de l’article 2 de la proposition de loi 
visant à renforcer la pénalisation de l’organisation de rave-parties 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 128 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 127 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 62 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 21 

M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Emmanuel 
Blairy, Mme Manon Bouquin, M. Eddy Casterman, 
M. Sébastien Chenu, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
Mme Christine Loir, M. David Magnier, M. Thibaut 
Monnier, Mme Lisette Pollet, M. Joseph Rivière, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard 
et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 12 

M. Anthony Brosse, M. Vincent Caure, Mme Nathalie Coggia, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Benoît Larrouquis, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret et 
M. Charles Sitzenstuhl. 

Abstention : 1 

M. Stéphane Buchou. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau front populaire (71) 

Pour : 32 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, 
M. Christophe Bex, M. Manuel Bompard, M. Louis Boyard, 
M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Jean-François Coulomme, 
M. Sébastien Delogu, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Zahia 
Hamdane, M. Andy Kerbrat, M. Maxime Laisney, 
M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 10 

Mme Marie-José Allemand, M. Paul Christophle, M. Guillaume 
Garot, M. Jérôme Guedj, Mme Chantal Jourdan, Mme Anna 
Pic, M. Pierre Pribetich, M. Fabrice Roussel, M. Sébastien 
Saint-Pasteur et Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 4 

Mme Émilie Bonnivard, M. Michel Herbillon, M. Nicolas 
Tryzna et M. Antoine Vermorel-Marques. 

Contre : 2 

Mme Valérie Bazin-Malgras et Mme Élisabeth de Maistre. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 14 

Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Arnaud 
Bonnet, M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, 
M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, M. Boris Tavernier et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Contre : 6 

Mme Anne Bergantz, Mme Carole Guillerm, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau et M. Nicolas 
Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Contre : 24 
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M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, 
M. Benoît Blanchard, M. Bertrand Bouyx, M. Michel Criaud, 
M. Philippe Fait, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, 
M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, M. Pierre Marle, 
Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, M. Jérémie Patrier- 
Leitus, Mme Béatrice Piron, M. Christophe Plassard, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, Mme Isabelle Rauch, 
Mme Laetitia Saint-Paul, M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric 
Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Édouard Bénard et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 6120 

sur l’amendement no 34 de M. Boyard et l’amendement identique 
suivant à l’article 2 de la proposition de loi visant à renforcer la 
pénalisation de l’organisation de rave-parties (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 138 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 57 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 23 

M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Emmanuel 
Blairy, Mme Manon Bouquin, M. Eddy Casterman, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Thierry Frappé, 
M. Julien Gabarron, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Thibaut Monnier, 
Mme Lisette Pollet, M. Joseph Rivière, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard et 
M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 16 

M. Anthony Brosse, M. Stéphane Buchou, M. Vincent Caure, 
Mme Nathalie Coggia, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean- 
Luc Fugit, Mme Sandrine Lalanne, M. Benoît Larrouquis, 
M. Michel Lauzzana, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, M. Sylvain Maillard, 
M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Charles Sitzenstuhl et Mme Liliana Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau front populaire (71) 

Pour : 32 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, 

M. Manuel Bompard, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves 
Cadalen, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Bérenger Cernon, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, 
M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le 
Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
M. Thomas Portes, Mme Anne Stambach-Terrenoir et 
Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 10 

Mme Marie-José Allemand, M. Paul Christophle, M. Guillaume 
Garot, M. Jérôme Guedj, Mme Chantal Jourdan, Mme Anna 
Pic, M. Pierre Pribetich, M. Fabrice Roussel, M. Sébastien 
Saint-Pasteur et Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 6 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie Bonnivard, 
Mme Élisabeth de Maistre, M. Michel Herbillon, 
M. Nicolas Tryzna et M. Antoine Vermorel-Marques. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 13 

Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Arnaud 
Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi, M. Boris Tavernier et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Contre : 9 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Laurent Croizier, 
Mme Carole Guillerm, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine 
Lingemann, M. Éric Martineau, Mme Sophie Mette et 
M. Nicolas Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Contre : 26 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, 
M. Benoît Blanchard, M. Bertrand Bouyx, M. Michel Criaud, 
M. Philippe Fait, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, 
M. Laurent Marcangeli, M. Pierre Marle, Mme Charlotte 
Parmentier-Lecocq, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice 
Piron, M. Christophe Plassard, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, Mme Isabelle Rauch, Mme Laetitia Saint-Paul, 
M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

M. Joël Bruneau. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Édouard Bénard et M. Nicolas Sansu. 
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Groupe Union des droites pour la République (17) 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 6121 

sur l’amendement no 57 de M. Raux à l’article 3 de la proposition de loi 
visant à renforcer la pénalisation de l’organisation de rave-parties 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 123 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 119 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 90 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 20 

M. Emmanuel Blairy, Mme Manon Bouquin, M. Eddy 
Casterman, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, 
M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, Mme Géraldine 
Grangier, Mme Monique Griseti, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette 
Pollet, M. Joseph Rivière, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric 
Salmon et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 10 

M. Stéphane Buchou, M. Vincent Caure, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Jean-Luc Fugit, Mme Sandrine Lalanne, M. Benoît 
Larrouquis, Mme Christine Le Nabour, M. Sylvain Maillard, 
Mme Anne-Sophie Ronceret et Mme Liliana Tanguy. 

Contre : 3 

M. Michel Lauzzana, M. Charles Rodwell et M. Charles 
Sitzenstuhl. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau front populaire (71) 

Pour : 31 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, 
M. Manuel Bompard, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves 
Cadalen, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Bérenger Cernon, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, 
M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Marianne Maximi, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. Thomas 
Portes, Mme Anne Stambach-Terrenoir et Mme Andrée 
Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 8 

Mme Marie-José Allemand, M. Paul Christophle, M. Guillaume 
Garot, M. Jérôme Guedj, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, M. Fabrice Roussel et M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 2 

Mme Valérie Bazin-Malgras et Mme Élisabeth de Maistre. 

Contre : 2 

Mme Émilie Bonnivard et M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 12 

Mme Lisa Belluco, M. Benoît Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Catherine Hervieu, Mme Julie 
Laernoes, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, M. Boris Tavernier et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Pour : 5 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann et M. Éric Martineau. 

Contre : 2 

M. Laurent Croizier et Mme Sophie Mette. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Pour : 19 

M. Henri Alfandari, M. Sylvain Berrios, M. Benoît Blanchard, 
M. Michel Criaud, M. Philippe Fait, M. François Gernigon, 
M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Thomas Lam, M. Pierre Marle, Mme Charlotte 
Parmentier-Lecocq, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
M. Christophe Plassard, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, Mme Isabelle Rauch, Mme Laetitia Saint-Paul, 
M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Contre : 2 

M. Bertrand Bouyx et M. Didier Lemaire. 

Abstention : 4 

Mme Béatrice Bellamy, Mme Félicie Gérard, Mme Lise Magnier 
et Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. Joël Bruneau. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Édouard Bénard et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 6122 

sur l’amendement no 62 de M. Raux à l’article 3 de la proposition de loi 
visant à renforcer la pénalisation de l’organisation de rave-parties 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 132 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 108 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 104 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 

L’Assemblée nationale a adopté. 

68 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 9 AVRIL 2026 



Groupe Rassemblement national (122) 

Abstention : 20 

M. Emmanuel Blairy, Mme Manon Bouquin, M. Eddy 
Casterman, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, 
M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, Mme Géraldine 
Grangier, Mme Monique Griseti, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette 
Pollet, M. Joseph Rivière, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric 
Salmon et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 16 

M. Anthony Brosse, M. Stéphane Buchou, M. Vincent Caure, 
Mme Nathalie Coggia, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean- 
Luc Fugit, Mme Sandrine Lalanne, M. Benoît Larrouquis, 
M. Michel Lauzzana, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, M. Sylvain Maillard, 
M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Charles Sitzenstuhl et Mme Liliana Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau front populaire (71) 

Pour : 31 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, 
M. Christophe Bex, M. Manuel Bompard, M. Louis Boyard, 
M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, 
M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Marianne Maximi, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, M. Thomas Portes, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 9 

Mme Marie-José Allemand, M. Paul Christophle, M. Guillaume 
Garot, M. Jérôme Guedj, Mme Chantal Jourdan, M. Pierre 
Pribetich, M. Christophe Proença, M. Fabrice Roussel et 
M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 4 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Élisabeth de Maistre, 
M. Michel Herbillon et M. Antoine Vermorel-Marques. 

Contre : 2 

Mme Émilie Bonnivard et M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 14 

Mme Lisa Belluco, M. Benoît Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
Hervieu, Mme Julie Laernoes, M. Jean-Claude Raux, 

Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi, M. Boris Tavernier et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Pour : 5 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann et M. Éric Martineau. 

Contre : 2 

M. Laurent Croizier et Mme Sophie Mette. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Pour : 22 

M. Henri Alfandari, M. Sylvain Berrios, M. Benoît Blanchard, 
M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. Michel 
Criaud, M. Philippe Fait, M. François Gernigon, M. Pierre 
Henriet, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Thomas 
Lam, M. Didier Lemaire, M. Pierre Marle, Mme Charlotte 
Parmentier-Lecocq, M. Jérémie Patrier-Leitus, M. Christophe 
Plassard, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, Mme Isabelle 
Rauch, Mme Laetitia Saint-Paul, M. Vincent Thiébaut et 
M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 4 

Mme Béatrice Bellamy, Mme Félicie Gérard, Mme Lise Magnier 
et Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. Joël Bruneau. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Édouard Bénard et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 6123 

sur l’amendement no 58 de M. Raux à l’article 3 de la proposition de loi 
visant à renforcer la pénalisation de l’organisation de rave-parties 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 131 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 61 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 20 

M. Emmanuel Blairy, Mme Manon Bouquin, M. Eddy 
Casterman, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, 
M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, Mme Géraldine 
Grangier, Mme Monique Griseti, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette 
Pollet, M. Joseph Rivière, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric 
Salmon et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 
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Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 16 

M. Anthony Brosse, M. Stéphane Buchou, M. Vincent Caure, 
Mme Nathalie Coggia, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean- 
Luc Fugit, Mme Sandrine Lalanne, M. Benoît Larrouquis, 
M. Michel Lauzzana, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, M. Sylvain Maillard, 
M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Charles Sitzenstuhl et Mme Liliana Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau front populaire (71) 

Pour : 31 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, 
M. Christophe Bex, M. Manuel Bompard, M. Louis Boyard, 
M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, 
M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Marianne Maximi, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, M. Thomas Portes, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 9 

Mme Marie-José Allemand, M. Paul Christophle, M. Guillaume 
Garot, M. Jérôme Guedj, Mme Chantal Jourdan, M. Pierre 
Pribetich, M. Christophe Proença, M. Fabrice Roussel et 
M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 6 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie Bonnivard, 
Mme Élisabeth de Maistre, M. Michel Herbillon, 
M. Nicolas Tryzna et M. Antoine Vermorel-Marques. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 17 

Mme Lisa Belluco, M. Benoît Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Steevy 
Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, 
Mme Julie Laernoes, M. Tristan Lahais, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, M. Boris Tavernier et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Contre : 4 

Mme Anne Bergantz, M. Laurent Croizier, Mme Delphine 
Lingemann et Mme Sophie Mette. 

Abstention : 2 

M. Pascal Lecamp et M. Éric Martineau. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Pour : 2 

Mme Charlotte Parmentier-Lecocq et M. Vincent Thiébaut. 

Contre : 23 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, 
M. Benoît Blanchard, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, M. Michel Criaud, M. Philippe Fait, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. Pierre 
Henriet, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Thomas 
Lam, M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, M. Pierre 
Marle, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, 
M. Christophe Plassard, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, Mme Isabelle Rauch et M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 1 

Mme Laetitia Saint-Paul. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

M. Joël Bruneau. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Édouard Bénard et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Non inscrits (10)  
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